
282 Assemblée pnérale - Quarandème session 

12. Estime qu'il faut garder à l'étude la possibilité 
d•envoyer, en temps opportun, une autre mission de visite 
à Montserrat; 

13. Prie le Comité spécial de poursuivre l'examen de 
cette question à sa prochaine session, notamment d'envi
sager l'envoi éventuel d'une autre mission de visite à 
Montserrat, en temps opportun et en consultation avec la 
Puissance administrante, et de faire rapport à ce sujet à 
l'Assemblée générale lors de sa quarante et unième session. 

9<]r séance plénière 
2 décembre 1985 

40/47. Question des iles Turques et Caïques 

L'Assemblée générale, 

Ayant examiné la question des îles Turques et Caïques, 
Ayant examiné les chapitres pertinents du rapport du 

Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce qui con
cerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indé
pendance aux pays et aux peuples coloniaux 19, 

Rappelant sa résolution 1514 (XV) du 14 décembre 
1960, contenant la Déclaration sur l'octroi de l'indépen
dance aux pays et aux peuples coloniaux, ainsi que toutes 
les autres résolutions et décisions de l'Organisation des 
Nations Unies concernant les îles Turques et Caïques, y 
compris notamment sa résolution 39/37 du 5 décembre 
1984, 

Notant que la Puissance administrante a déclaré qu'elle 
respecterait pleinement les vœux exprimés par la popula
tion des îles Turques et Caïques lorsqu•ene se prononcerait 
sur le statut constitutionnel futur du territoire, et ayant à 
l'esprit qu•il importe de faire prendre conscience à la popu
lation du territoire des options qui lui sont offertes, 

Consciente de la nécessité d'assurer l'application inté
grale et rapide de la Déclaration en ce qui concerne le terri
toire, 

Notant avec satisfaction que la Puissance administrante 
participe activement aux travaux du Comité spécial rela
tifs aux îles Turques et Caïques, ce qui permet à ce dernier 
de procéder à un examen mieux documenté et plus utile de 
la situation dans le territoire, 

Consciente de la situation géographique et des condi
tions économiques particulières des îles Turques et 
Calques, et tenant compte de la nécessité prioritaire d'en 
diversifier et d•en renforcer davantage l'économie afin 
d•accroître la stabilité économique et d'élargir la base éco
nomique du territoire, 

Notant que la Puissance administrante a déclaré qu'une 
exploitation agricole expérimentale avait été créée dans la 
Calque du Nord pour étudier les techniques agricoles, 

Se /èlicitant de ce que le Programme des Nations Unies 
pour le développement continue d'apporter son concours 
au développement du territoire, 

Rappelant que deux missions de visite des Nations 
Unies ont été envoyées dans le territoire en 1980, 

Consciente du fait que les missions de visite des Nations 
Unies constituent un moyen efficace d'évaluer la situation 
dans les petits territoires, et constatant avec satisfaction 
que la Puissance administrante est disposée à recevoir des 
missions de visite dans les territoires placés sous son ad
ministration, 

l. Approuve le chapitre du rapport du Comité spécial 
chargé d•étudier la situation en ce qui concerne l'applica
tion de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux 

19 Jbid., chap. Il, IV à VI et XXlll. 
20 Ibid., chap. XXIII. 

pays et aux peuples coloniaux relatif aux îles Turques et 
Caïques20; 

2. Réaffirme le droit inaliénable de la population des 
îles Turques et Caïques à l'autodétermination et à l'indé
pendance conformément à la Déclaration sur l'octroi de 
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux, conte
nue dans la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale; 

3. Réaffirme que des facteurs tels que la superficie du 
territoire, la situation géographique, l'importance de la po
pulation et le caractère limité des ressources naturelles ne 
devraient en aucun cas empêcher la population du terri
toire d'exercer rapidement son droit inaliénable à l'autodé
termination et à l'indépendance conformément à la Décla
ration, dont les dispositions sont pleinement applicables 
aux îles Turques et Caïques; 

4. Réaffirme qu'il incombe au Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Puissance admi
nistrante, de créer dans les îles Turques et Cargues les con
ditions propres à permettre à la population du territoire 
d•exercer librement et sans ingérence son droit inaliénable 
à l'autodétermination et à l'indépendance, conformément 
à la résolution 1514 (XV) et à toutes les autres résolutions 
pertinentes de l'Assemblée générale; 

5. Réaffirme qu'il incombe à la Puissance adminis
trante, en vertu de la Charte des Nations Unies, d'assurer 
le développement économique et social des territoires sous 
sa dépendance et prie instamment la Puissance adminis
trante de prendre, en consultation avec le Gouvernement 
du territoire, les mesures nécessaires pour promouvoir le 
développement économique et social des îles Turques et 
Calques et, en particulier, d'intensifier et d'élargir son pro
gramme d'aide en vue d'accélérer le développement de 
l'infrastructure économique et sociale du territoire; 

6. Souligne qu'il faudrait accorder une attention accrue 
à la diversification de l'économie au profit de la population 
du territoire; 

7. Rappelle qu'il incombe à la Puissance adminis
trante, conformément aux vœux de la population des îles 
Turques et Caïques, de protéger, garantir et assurer le droit 
inaliénable de la population à jouir de ses ressources natu
relles, en prenant des mesures efficaces pour garantir son 
droit de disposer en toute propriété de ces ressources et 
d'établir et de conserver son autorité sur leur exploitation 
ultérieure; 

8. Prend acte de la déclaration de la Puissance admi
nistrante selon laquelle l'installation militaire située dans 
les îles Turques et Caïques a été fermée en 1984 et le Gou
vernement du territoire peut désormais disposer à son gré 
des terres laissées ainsi vacantes, lesquelles sont actuelle
ment utilisées pour des activités utiles à l'économie et à la 
population du territoire21 ; 

9. Prie instamment les institutions spécialisées et 
autres organismes des Nations Unies, ainsi que les organis
mes régionaux comme la Banque de développement des 
Carai'bes, de continuer de porter un intérêt particulier aux 
besoins des îles Turques et Cargues en matière de dévelop
pement; 

l O. Prie la Puissance administrante de continuer, en 
consultation avec le Gouvernement du territoire, à appor
ter l'assistance nécessaire pour donner à un personnel local 
qualifié les compétences indispensables pour assurer le dé
veloppement des secteurs économique et social du terri
toire; 

11. Estime qu'il faut garder à l'étude la possibilité 
d'envoyer, en temps opportun, une autre mission de visite 
aux îles Turques et ütïques; 

2 I Ibid., par. 9 
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12. Prie le Comité spécial de poursuivre l'examen de 
cette question à sa prochaine session, notamment d'envi
sager l'envoi éventuel d'une autre mission de visite aux 
îles Turques et Caïques, en temps opportun et en consulta
tion avec la Puissance administrante, et de faire rapport à 
ce sujet à l'Assemblée générale lors de sa quarante et 
unième session. 

9()e séance plénière 
2 décembre 1985 

40/48. Question d'Anguilla 
L'Assemblée générale, 

Ayant examiné la question d' Anguilla, 
Ayant examiné les chapitres pertinents du rapport du 

Comité spécial chargé: d'étudier la situation en ce qui con
cerne l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples 
coloniaux 22, 

Rappelant sa résolution 1514 (XV) du 14 décembre 
1960, contenant la Déclaration sur l'octroi de l'indépen
dance aux pays et aux peuples coloniaux, ainsi que toutes 
les autres résolutions et décisions de l'Organisation des 
Nations Unies concernant Anguilla, y compris notamment 
sa résolution 39/39 du 5 décembre 1984, 

Notant que la Puissance administrante a déclaré qu'elle 
respecterait les vœux exprimés par la population d' An
guilla lorsqu'elle se prononcerait sur le statut politique fu
tur du territoire, 

Consciente de la nécessité d'assurer l'application inté
grale et rapide de la Déclaration en ce qui concerne le terri
toire, 

Notant avec satisfaction que la Puissance administrante 
continue de participer aux travaux du Comité spécial rela
tifs à Anguilla, ce qui permet à ce dernier de procéder à un 
examen mieux documenté et plus utile de la situation dans 
le territoire en vue d'accélérer le processus de décolonisa
tion et d'assurer ainsi l'application intégrale de la Déclara-
tion, 

Réaffirmant qu'il incombe à la Puissance administrante 
de promouvoir le développement économique et social du 
territoire, 

Notant qu'au cours de la période considérée l'économie 
d' Anguilla est restée vigoureuse, 

Notant qu'à la suite d'une étude détaillée de la fonction 
publique et de la police, effectuée en 1984, les rémunéra
tions et allocations perçues par leurs agents ont été aug
mentées, 

Se jèlicitant du concours qu'apportent au développe
ment du territoire le Programme des Nations Unies pour 
le développement, les institutions spécialisées et les autres 
organismes des Nations Unies ayant des activités à An
guilla, et notant le chiffre indicatif de planification de réfè
rence distinct que le Programme a établi pour la période 
1982-1986, 

Réaffirmant que la participation des territoires en qua
lité de membres associés aux travaux des organismes des 
Nations Unies fait partie de la stratégie générale visant à 
accélérer le processus de décolonisation, 

Consciente de la situation géographique et des condi
tions économiques particulières d' Anguilla, et tenant 
compte de la nécessité prioritaire d'en diversifier et d'en 
renforcer davantage l'économie afin d'accroître la stabilité 
économique, 

Rappelant qu'une mission de visite des Nations Unies a 
été envoyée dans le territoire en 1984, 

22 fbid., Supplimenl n° 23 (A/40/23). chap. Il. IV et XXIV 
23 Ibid .. chap. XXIV. 

Consriente du fait que les missions de visite des Nations 
Unies constituent un moyen efficace d'évaluer la situation 
dans les petits territoim, et constatant avec satisfaction 
que la Puissance administrante est disposée à recevoir des 
missions de visite dans les temt01res placés sous son ad
ministration, 

1. Approuve le chapitre du rapport du Comité spécial 
chargé d'étudier la situation en ce qui concerne l'applica
tion de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux 
pays et aux peuples coloniaux relatif à Anguilla23; 

2. Réaffirme le droit inaliénable de la population d'An
guilla à l'autodétermination et à l'indépendance conformé
ment à la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux 
pays et aux peuples coloniaux, contenue dans la résolution 
1514 (XV) de l'Assemblée générale; 

3. Réaffirme que des facteurs tels que la superficie du 
territoire, la situation géographique, l'importance de la po
pulation et le caractère limité des ressources naturelles ne 
devraient en aucun cas empêcher la population du terri
toire d'exercer rapidement son droit inaliénable à l'autodé
termination et à l'indépendance conformément à la Décla
ration, dont les dispositions sont pleinement applicables à 
Anguilla; 

4. Réaffirme qu'il incombe au Royaume-Uni dt' 
Grande Bretagne et d'Irlande du Nord, Puissance adminis
trante, de créer à Anguilla les conditions propres à permet
tre à la population du territoire, bien informée des options 
qui lui sont offertes, d'exercer librement et sans ingérence 
son droit inaliénable à l'autodétermination et à l'indépen
dance, conformément à la résolution 1514 (XV) et à toutes 
les autres résolutions pertinentes de l'Assemblée générale; 

5. Réaffirme que c'est à la population d'Anguilla qu'il 
appartient en dernier ressort de déterminer son statut poli
tique futur, conformément aux dispositions pertinentes de 
la Charte des Nations Unies et de la Déclaration, et réaf
firme à cet égard qu'il importe de faire prendre conscience 
à la population du territoire des options qui lui sont of
fertes dans l'exercice de son droit à l'autodétermination et 
à l'indépendance; 

6. Demande à la Puissance administrante de continuer, 
en coopération avec le Gouvernement d' Anguilla, de ren
forcer l'économie du territoire et d'accroître son soutien 
aux programmes de diversification; 

7. Note que, bien que le territoire n'ait plus besoin de 
subventions de la Puissance administrante pour équilibrer 
son budget ordinaire pour 1984, le Gouvernement britan
nique a accepté d'accorder des fonds spéciaux pour épon
ger le déficit accumulé entre 1977 et 1983; 

8. Prie instamment la Puissance administrante de 
prendre, en coopération avec le Gouvernement du tem
toire, des mesures efficaces pour garantir à la population 
du territoire la protection et l'exercice de son droit inalié
nable de disposer en toute propriété de ses ressources natu
relles, et d'établir et de conserver son autorité sur leur ex
ploitation ultérieure; 

9. Prie instamment la Puissance administrante de 
continuer, en coopération avec le Gouvernement du terri
toire, à apporter l'assistance nécessaire pour que la popula
tion locale ait davantage de possibilités d'emploi dans la 
fonction publique, notamment à des postes de haut ni
veau; 

IO. Demande à nouveau à la Puissance administrante, 
compte tenu des observations, conclusions et recomman
dations de la mission de visite des Nations Unies à An
guilla de 198424, de continuer à s'assurer le concours des 
institutions spécialisées et des autres organismes des Na-

24 A/AC.1091799, sect. IV. 


